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internationale s’est montrée préoccupée, à savoir celle que pratique un État tout puissant à 
l’encontre d’un individu qui est seul, privé de liberté et particulièrement vulnérable. Le problème 
qui se pose lorsqu’il est fait appel à une définition très large de la torture en comparaison de celle 
qui figure à l’article premier de la Convention, est qu’on banalise quelque peu les formes graves 
de torture qui sont visées dans cet instrument. 

41. Au paragraphe 99 du rapport il est précisé que la restriction relative à la qualité de l’auteur 
(qui doit être un agent de l’État) n’a pas de raison d’être en droit belge. M. Yakovlev rappelle 
à ce propos que la Convention a été adoptée par des États pour mettre fin à une forme de torture 
au service de laquelle est prise toute la puissance de la force publique, sous prétexte de préserver 
l’ordre et la sécurité nationale. Le premier objet de la Convention est donc d’éliminer cette forme 
de torture. À ce propos, M. Yakovlev aimerait savoir, à contrario, ce qui se passerait 
concrètement si un juge se trouve face à une situation qui n’est pas visée par la législation 
nationale mais qui est couverte par la Convention. Pourra t-il appliquer directement les 
dispositions de cette dernière pour prendre sa décision? M. Yakovlev estime que ce débat, quoi 
qu’abstrait, est très important et utile. Il faut reconnaître que les États n’ont pas tous adopté la 
définition de la torture inscrite à l’article premier de la Convention mais que cet article acquiert 
de plus en plus d’importance au même titre que l’article 5 sur la compétence universelle. Il ne 
fait aucun doute que le droit international prendra de plus en plus d’importance par rapport aux 
normes nationales au fur et à mesure que l’autorité de la communauté internationale se 
renforcera.  

42. Au paragraphe 39 du rapport à l’examen il est dit que, selon l’article 70 du Code pénal, 
«il n’y a pas d’infraction lorsque le fait est ordonné par la loi ou commandé par l’autorité.» 
M. Yakovlev aimerait savoir ce qui se passe lorsqu’une autorité donne l’ordre de recourir à 
la torture. Est-ce qu’une personne qui refuserait d’exécuter cet ordre encourt une sanction. 
D’autre part, s’il y a torture, est-ce que c’est celui qui a donné l’ordre ou celui qui l’a exécuté 
qui est considéré comme responsable.  

43. Enfin, M. Yakovlev félicite la Délégation belge du caractère professionnel et de la haute 
qualité juridique du rapport. 

44. M. RASMUSSEN demande, au sujet de l’article 10 de la Convention, quelles sont les 
mesures prises par le Gouvernement belge pour assurer la formation des médecins qui travaillent 
dans les établissements pénitentiaires de façon qu’ils puissent déceler toute trace de mauvais 
traitement et de sévice et établir des certificats médicaux dans ce sens. Il note avec satisfaction 
que le Comité européen pour la prévention de la torture (CPT) n’a reçu aucune plainte de torture 
de la part de personnes détenues par la police et que seuls trois cas de mauvais traitements 
infligés par les forces de l’ordre ont été signalés. Il se demande s’il ne serait pas utile de faire 
appel, dans le cadre de la formation des médecins qui s’occupent notamment des demandeurs 
d’asile, à des médecins ayant travaillé dans les centres de réadaptation avec des personnes qui 
ont survécu à des actes de torture. M. Rasmussen insiste également sur la formation des officiers 
de police, qui doivent être impérativement sensibilisés aux précautions à prendre avec des 
demandeurs d’asile qui ont peut être été victimes d’actes de torture dans leur pays. Il voudrait 
aussi avoir des précisions au sujet de la mise à isolement des jeunes et de la durée de cet 
isolement qui peut semble t-il atteindre 17 jours, selon le rapport du CPT, ainsi que sur l’âge 
minimum à partir duquel le recours à une telle mesure est possible. Il serait également intéressant 
d’avoir des informations sur le suivi des personnes astreintes à un tel régime. 
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Des éclaircissements sur le paragraphe 244 du rapport (selon lequel le mineur demandeur d’asile 
qui accompagne ses parents peut exceptionnellement être maintenu dans un centre avec eux) 
seraient les bienvenus, surtout que cette information semble en contradiction avec ce qui est dit 
au paragraphe 245. Il serait aussi utile d’avoir des précisions sur la délicate question du renvoi 
des étrangers dans leur pays et sur leur transport par voie aérienne. M. Rasmussen appelle 
l’attention dans ce contexte sur les recommandations formulées par le CPT face aux dangers 
que représentent certaines mesures de contention prises à l’égard des étrangers. Un examen 
médical devrait être proposé à chaque étranger expulsé avant son départ et il importe que les 
directives en matière de renvoi soient dûment respectées. Il serait bon aussi que le personnel 
chargé de procéder à l’expulsion reçoive une aide psychologique qui lui permette de faire face à 
la situation. 

45. Au sujet de l’article 11 de la Convention, M. Rasmussen aimerait avoir de plus amples 
informations sur le conseil central de l’administration pénitentiaire mentionné au paragraphe 215 
du rapport. Il serait intéressant de savoir s’il a déjà été constitué, et, le cas échéant, si ses rapports 
sont publics et quel est le bilan de son activité, d’autant plus que le Protocole facultatif se 
rapportant à la Convention contre la torture prévoit des mécanismes analogues. Enfin, s’agissant 
de l’article 14 de la Convention, M. Rasmussen demande des précisions sur les centres de 
réadaptation médicale pour les personnes qui ont été victimes d’actes de torture avant d’arriver 
en Belgique. 

46. M. MARIÑO MENÉNDEZ demande des précisions sur les statistiques mentionnées au 
paragraphe 66 du rapport concernant le nombre d’expulsions d’étrangers et sur la signification 
concrète de l’expression «remise à la frontière». Il voudrait aussi avoir des éclaircissements sur 
l’usage de la contrainte et de la force par la police (mentionné au paragraphe 84 du rapport) ainsi 
que sur la légitime défense dans le cas de la police. S’agissant du paragraphe 118 du rapport 
concernant l’exercice de la compétence extraterritoriale par la Belgique en cas de torture, 
M. Mariño Menéndez aimerait obtenir des explications sur la marge d’appréciation du ministère 
public belge quant à l’opportunité d’engager des poursuites en cas d’infraction commise à 
l’étranger.  

47. Le paragraphe 138 du rapport à l’examen se réfère à différentes conventions consulaires, 
qui sont sans doute régies par l’article 36 de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires de 1983. Mais lorsque aucune convention n’existe, la Belgique se considère-t-elle 
comme tenue d’office d’informer l’étranger arrêté du droit qui est le sien d’entrer en contact 
avec un fonctionnaire consulaire de son pays? D’autre part, M. Mavrommatis a déjà évoqué le 
traitement réservé aux requérants d’asile dans les zones aéroportuaires; même s’il s’agit de zones 
de transit, elles se situent en territoire belge, et M. Mariño Menéndez souhaiterait savoir quel 
traitement est réservé dans l’immédiat à une personne qui vient de demander l’asile à son arrivée 
à l’aéroport et s’il existe une procédure d’urgence pour ces situations. En outre, une fois établi 
son statut de demandeur d’asile, qu’advient-il de cette personne dans les jours qui suivent, 
cependant qu’elle attend qu’il soit statué sur son cas? À propos du paragraphe 241 du rapport 
à l’examen, il serait utile de savoir ce qui se passe lorsqu’un étranger placé en détention 
administrative et qui a refusé de collaborer à son rapatriement a obtenu un nouveau délai de 
cinq mois et que ce nouveau délai est écoulé: quelle procédure lui est alors appliquée ? 

48. Se référant au paragraphe 208 du rapport à l’examen, M. Mariño Menéndez souhaiterait 
savoir ce que signifie le fait d’avoir «assez largement accès» aux établissements pénitentiaires: 
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même si la presse et la Ligue des droits de l’homme peuvent y entrer assez facilement, sans 
doute des règles sont elles appliquées à cet égard. Par ailleurs, il serait utile de savoir si, en 
Belgique, les traitements cruels sont assimilés aux traitements inhumains. En effet, la justice 
belge se fonde surtout sur la définition de la torture donnée à l’article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme, où l’adjectif «cruel» ne figure pas. À cet 
égard, il serait utile de savoir quel est le statut de la cour d’arbitrage, qui a donné une définition 
de la torture mentionnée au paragraphe 391 du rapport à l’examen: il s’agit semble-t-il d’une 
cour constitutionnelle et non pas juridictionnelle et dès lors, ses arrêts font-il jurisprudence et 
ont-il la primauté sur les décisions d’autres tribunaux lorsqu’il s’agit d’interpréter la Constitution 
ou les normes internationales? 

49. M. YU Mengjia s’associe aux précédents orateurs pour louer la qualité du rapport à 
l’examen. Il relève que les dispositions législatives y sont présentées de manière très précise et 
scrupuleuse, mais que la question de leur mise en œuvre est passée sous silence en ce qui 
concerne les articles 12 à 15 de la Convention. Il serait intéressant d’avoir quelques précisions 
sur cette mise en œuvre et quelques exemples, notamment statistiques, à titre d’illustration. 

50. Le PRÉSIDENT se réjouit de voir le Comité saisi d’un rapport sérieux et complet, présenté 
par une délégation hautement qualifiée. Il s’associe aux deux questions posées par M. Camara 
ainsi qu’à la demande formulée par M. Yu Mengjia en ce qui concerne les données concrètes 
relatives à la mise en œuvre − mais peut-être celles-ci sont-elles encore en train d’être collectées. 
Il souscrit aussi aux commentaires de M. Mavrommatis sur la définition de la torture, tout en 
reconnaissant que les raisons invoquées par l’État partie sont tout à fait honorables, puisqu’il 
souhaite ne pas être limité par une définition trop étroite. Mais le fait de ne pas adopter la 
définition contenue dans la Convention risque de rendre plus malaisé l’établissement des 
rapports périodiques dans la mesure où les renseignements à communiquer doivent s’organiser 
autour de la définition donnée dans cet instrument et où le dialogue entre l’État partie et le 
Comité, pour être fructueux, doit s’appuyer sur les mêmes notions. Les infractions commises, 
par exemple, devront être caractérisées de la même façon que dans la Convention, et le fait 
d’avoir une définition différente risque d’être source de difficultés pour l’État partie. Il va sans 
dire que cette observation n’est nullement une critique. 

51. La législation belge relative à l’état de nécessité est semblable à celle de nombreux pays et 
est compréhensible; les dispositions relatives aux ordres d’un supérieur ou d’une autorité 
publique le sont un peu moins, quoiqu’on les retrouve dans la législation de maints autres États. 
Mais quelles que soient les raisons doctrinales invoquées, il reste que l’interdiction de la torture 
posée par la Convention est absolument indérogeable. On se souviendra qu’après les événements 
du 11 septembre, certains ont tenté aux États-Unis de faire valoir que la nécessité pouvait amener 
à excuser la torture: c’est là un débat que le Comité ne veut même pas ouvrir, car il s’agit dans 
tous les cas sans exception d’une violation de la Convention. Le Président ajoute que, bien 
entendu, il sait que telle n’est pas la position de la Belgique. 

52. M. Camara a déjà évoqué la question de la compétence universelle de la Belgique, mais un 
point de détail intrigue le Président: pourquoi, lorsqu’un acte de torture est commis à l’étranger, 
la Belgique exige-t-elle, pour exercer sa compétence, que cet acte soit considéré comme un 
crime dans l’autre pays également? Il n’est pas question ici d’extradition, mais du simple 
exercice par les tribunaux belges de leur compétence en matière pénale. Cette disposition de la 
législation belge n’est pas conforme à la Convention, qui dispose que l’État doit se doter de la 
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compétence universelle, que l’autre État soit ou non partie à la Convention et qu’il considère ou 
non la torture comme un crime. Le Président s’explique d’autant moins cette disposition 
s’agissant d’un État qui s’est doté de la législation la plus efficace de toutes en matière de 
compétence universelle. Enfin, la délégation belge voudra peut-être commenter le fait que des 
ONG ont affirmé que les réactions policières, lors de grandes manifestations organisées ces 
dernières années contre la mondialisation et la guerre en Iraq, ont été excessives. 

53. Le Président remercie la délégation belge et l’invite à venir répondre aux questions qui lui 
ont été posées lors d’ une séance ultérieure. 

54. La délégation belge se retire. 

La première partie (publique) de la séance prend fin à 12 h 20. 

----- 
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